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Monsieur le Président, 

De prime abord, permettez-moi au nom de ma délégation, de joindre ma voix à celles qui 

m’ont précédé pour vous féliciter de votre élection à la présidence de la première commission 

de la 80eme Assemblée General des Nations Unies, ainsi que les membres de votre équipe.  

Également, nous adressons notre gratitude à toute l’équipe du Bureau du désarmement des 

Nations unies et aux interprètes pour leurs efforts inlassables. Vous pouvez être assuré du 

plein soutien de ma délégation durant les travaux de cette session. 

Djibouti s’aligne sur les déclarations du groupe Afrique, arabe et du mouvement des non-

alignés et, à titre national, souhaiterait faire les observations suivantes : 

Monsieur le Président, 

Bien que l’ONU ait été fondée sur les principes de paix, de sécurité collective et de coopération 

internationale, près de 80 ans plus tard, le monde reste marqué par des conflits armés 

persistants, des crises humanitaires et une menace croissante liée à des conflits sans solutions 

durables. La prolifération des armes nucléaires et autres armes de destruction massive reste 

aussi des menaces persistantes.  

Cette réalité soulève des questions fondamentales en mettant en lumière les limites de 

l’efficacité de l’ONU face à la complexité des enjeux géopolitiques contemporains, et 

soulève des interrogations sur l’avenir du multilatéralisme.  

Monsieur le Président, 

Cette session de la première commission se tient à un moment crucial, alors que des conflits 

armés continuent de faire rage dans plusieurs régions du monde, notamment à Gaza, au 
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Soudan, en Haïti, en Ukraine ainsi que dans d’autres pays. Nous lançons un appel urgent à un 

cessez-le-feu global dans toutes ces régions du monde et à la reprise d’un dialogue 

multilatéral en faveur de la paix.   

 

 Par ailleurs, nous saluons l'accord de paix à Gaza, signé à Charm el-Cheikh, et félicitons les 

États-Unis pour leur rôle déterminant dans l'initiative de cette entente. Nous faisons appel à 

la mise en œuvre durable de cet accord et exprimons notre espoir que cette entente 

contribuera de manière concrète à une solution juste, durable et négociée, et surtout à la 

mise en œuvre de la solution à deux états : Palestine et Israël, vivant en paix côte à côte pour 

favoriser la stabilité dans la région et dans le monde.  

Monsieur le Président, 

Djibouti réitère son attachement à l’ensemble des instruments onusiens juridiquement 

contraignants en matière de désarmement, et réaffirme son souhait de leur mise en œuvre 

complète et effective, essentielle pour garantir un environnement sûr, stable et pacifique, non 

seulement pour notre génération, mais également pour les générations futures. Nous 

réaffirmons notre soutien au respect des trois piliers fondamentaux du TNP : l’utilisation 

pacifique de l’énergie nucléaire, la non-prolifération et l’élimination totale des armes 

nucléaires.  

Cependant, ma délégation exprime sa vive préoccupation face aux défis croissants auxquels 

est confronté le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), qui demeure 

pourtant un pilier essentiel du régime international de désarmement et de non-prolifération.  

Nous soutenons l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques à condition qu’elle soit 

soumise à une règlementation stricte avec des normes de sécurité de l’Agence internationale 

de l’énergie atomique (AIEA).  

Il est plus que jamais crucial  de préserver son intégrité et de renforcer son efficacité, dans 
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l’intérêt de la paix et de la sécurité internationales. Aussi, nous souhaitons beaucoup de 

succès à la 11eme conférence de révision du TNP prévue en avril 2026 et espérons qu’elle 

aboutira à des résultats concrets et consensuels. 

 

Notamment, ma délégation félicite les progrès réalisés dans le cadre des travaux de la 

conférence sur l’établissement d’une zone exempte d’armes nucléaires au Moyen-Orient et 

réitère son plein soutien à l’atteinte de l’objectif de la conférence dont la dernière a été 

présidée par la Mauritanie et nous souhaitons plein succès à la 6eme conférence sous la 

présidence marocaine prévue le mois prochain. A cet effet, nous soulignons l’importance de 

la mise en œuvre de la résolution de 1995 sur le moyen orient adoptée lors de la conférence 

de révision et d’extension du TNP en vue d’éviter la prolifération des armes nucléaires ou 

d’autres armes de destruction massive. 

 

Par ailleurs, Djibouti salue la réussite de la troisième réunion des États parties du Traité 

d’Interdiction des Armes Nucléaire (TIAN) organisée à New York début mars 2025. Comme les 

93 pays qui ont signé et dont la majorité a ratifié, ma délégation souligne la nécessité 

d’appuyer l’universalisation de ce traité qui incarne le droit international humanitaire face aux 

conséquences catastrophiques des bombes nucléaires sur la population et sur 

l’environnement.  

 

En outre, nous exhortons les États de l’Annexe 2 à adhérer sans plus tarder au Traité 

d’interdiction complète des essais nucléaires (TICE). Nous les encourageons à faire preuve 

d’un engagement responsable, volontaire et concret pour assurer la paix et la sécurité 

internationales.  

Concernant l’espace extra-atmosphérique, ma délégation félicite l’adoption par consensus 

des recommandations importantes sur les mesures de transparence et de confiance dans 
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l’espace extra-atmosphérique. Ces mesures doivent permettre de promouvoir l’utilisation 

pacifique de l’espace pour le développement et la recherche et de prévenir tout volonté de 

militarisation de cet espace commun.  

Face au développement rapide de la technologie et le risque lié à l’automatisation du 

processus de prise de décision, le danger d’une utilisation accidentelle des armes nucléaire 

s’en trouve considérablement accru. C’est pourquoi nous partageons et réaffirmons notre 

profonde inquiétude en matière de sécurité mondiale et soutenons la non-militarisation de 

l’Intelligence Artificiel. 

 

La question sur la sécurisation globale de la technologie de l’information et de la 

communication, nous nous félicitons de l’adoption par consensus du rapport des travaux de 

OEWG 2021-2025 dont le mandat a pris fin en juillet 2025. Nous exprimons notre gratitude 

au leadership du Représentant Permanent de Singapour dans la conduite des travaux du 

groupe et nous appuyons la mise en place d’un mécanisme permanent sur le TIC au sein de 

l’ONU.   

 

A cette occasion, nous saluons la mise en place du répertoire mondial des points focaux du 

TIC et nous recommandons le renforcement des capacités humaines et techniques des points 

focaux des pays en développement pour rendre opérationnel ce répertoire mondial qui est le 

résultat concret des travaux de OEWG du TIC.  

Aussi, nous saluons l’ouverture de la signature de la convention sur la cybercriminalité prévue 

le 25 au 26 Octobre 2025 à Hanoi et souhaitons plein succès aux travaux de cette conférence.  

Concernant les armes légères et de petits calibres, nous déplorons le trafic et le détournement 

illicites de ces armes à des acteurs non étatiques particulièrement dans les pays en 

développement, ce qui fragilise la stabilité de ces états et entrave l’atteinte des ODD. Nous 

nous félicitons du succès des résultats des travaux de la 4eme Conférence sur les ALPC et le 
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Plan d’Action, sous le leadership de la Représentante permanente de Costa Rica dont nous lui 

exprimons notre gratitude.  

Pour conclure, dans un contexte marqué par la modernisation accélérée des armes nucléaires 

et autres armes de destruction massive, et face au non-respect persistant de plusieurs 

instruments internationaux juridiquement contraignants, le rôle de la Première Commission 

de la 80ᵉ Assemblée générale demeure plus que jamais crucial. En vue de préserver la 

neutralité et la crédibilité de cette session, nous devons éviter toute forme de politisation 

pour assurer le succès des travaux de la commission.  

A cet effet, Djibouti fait appel à une volonté politique internationale renouvelée et à un 

engagement commun pour renforcer la coopération, le dialogue, la confiance fondée sur le 

respect du droit international et de la Charte des Nations Unies  

Djibouti salut le message du Secrétaire General de l’ONU dont nous faisons le nôtre : 

« L’avenir de l’humanité repose sur l’investissement dans les rouages de la paix, et non dans 

les rouages de la guerre”.  

 

Merci pour votre attention 

 

 

 

 
 
 

 


